
Vous vendez ou achetez votre logement 
 

  

Le notaire effectue une demande de contrôle de conformité de l’assainissement auprès du 

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

Un contrôle a déjà eu lieu est date 

de moins de 3 ans 

Aucun contrôle n’a eu lieu au cours 

des trois dernières années 

Le vendeur doit prendre rendez-

vous avec le SPANC 

Un agent du SPANC effectue un 

contrôle en présence du vendeur 

permettant de vérifier la conformité 

de l’installation avec la 

réglementation en vigueur 

Le SPANC envoi un rapport de visite avec l’avis au notaire que l’avis soit favorable ou non 

(facturation du diagnostic au propriétaire, sauf mention contraire, conformément à la 

délibération du Conseil Communautaire fixant les tarifs en vigueur – Tarif 2018: 126,50€ TTC) 

Le notaire doit fournir le rapport du diagnostic à l’acheteur 

RAPPEL :  

Les mentions concernant l’état de l’assainissement ne sont pas de nature à empêcher une vente 

En cas de non-conformité, l’acquéreur doit faire procéder aux travaux de mise aux normes 

dans un délai d’un an après la signature de l’acte de vente (conformément au Code de la 

Construction et de l’Habitation)  

� Suivre la procédure de réhabilitation ou construction indiquée ci-contre 

Vous construisez ou réhabilitez votre installation 
 

 

 
Retrait d’un dossier de réhabilitation en Mairie ou auprès du Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC). La demande peut s’effectuer par téléphone, courrier, mail ou sur place. 

Envoi du dossier avec l’ensemble des pièces demandées au SPANC  

(rapport de l’étude de sol à fournir obligatoirement, Si vous le souhaitez, vous pouvez vous 

rapprochez de la CCRC pour bénéficier des commandes groupées auprès du BE Géoprotech) 

Analyse du dossier par le SPANC avec éventuel passage sur le terrain et demande de pièces 

complémentaires 

DEFAVORABLE 

PHASE CHANTIER : 

Prévenir le SPANC du commencement des travaux d’assainissement au moins 3 jours à l’avance. 

Le SPANC effectue un ou plusieurs contrôles avant remblaiement (OBLIGATOIRE). Une seconde 

visite est généralement réalisée après mise en service. 

Le SPANC émet un avis 

L’ensemble des prestations du SPANC sont facturés au propriétaire conformément à la 

délibération du Conseil Communautaire fixant les tarifs en vigueur (Tarif 2018 : 192,50€ TTC) 

Rédaction d’un avis par le SPANC, envoi de l’avis au demandeur 

FAVORABLE : 

Joindre l’avis au permis de 

construire ou à la déclaration de 

travaux et attendre la validation 

complète du dossier par les 

autorités compétente avant 

commencement des travaux 

DEFAVORABLE :  

Envoi d’un rapport de visite 

mentionnant les modifications à 

apporter 

FAVORABLE : 

Envoi au propriétaire d’un rapport 

de visite et d’un avis de conformité  


